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APRÈS ART. 4 N° CL125

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 février 2021 

PROTECTION DES MINEURS VICTIMES DE VIOLENCES SEXUELLES - (N° 3721) 

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o CL125

présenté par
M. Rupin

à l'amendement n° CL|62 de Mme Louis

----------

APRÈS L'ARTICLE 4

I. -A l’alinéa 2, après le mot : 

« fait »

insérer les mots :

« pour un majeur ».

II. - En conséquence, au même alinéa, substituer au montant : 

« 1 000 000 euros »

le montant :

« 100 000 euros ».
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